
Cour de cassation, chambre sociale 17 novembre 2021, C 20-14.848 

 

 

Faits et procédure 
 
1. Selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 31 janvier 2020), M. [U] a été engagé le 10 juin 
2003, par la société Wurth France (la société) en qualité de VRP exclusif dans le cadre de la 
division « Bois ». 
 
2. Il a fait l'objet d'un arrêt de travail à compter du 18 janvier 2014 prolongé de manière 
successive pendant 18 mois, soit jusqu'au 31 août 2015. 
 
3. Le 24 juillet 2015 il a été licencié pour absences prolongées ayant entraîné une 
perturbation de l'entreprise et la nécessité d'un remplacement définitif. 
 
4. Le 9 décembre 2015 il a saisi la juridiction prud'homale pour contester son licenciement. 
 

Moyens 

Examen des moyens 
 
Sur les premiers et troisième moyens, ci-après annexés 

Motivation 

 
5. En application de l'article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de 
statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation. 

Moyens 

 
Sur le deuxième moyen 
 
Enoncé du moyen 
 
6. L'employeur fait grief à l'arrêt de le condamner à verser au salarié une somme à titre 
d'indemnité compensatrice de préavis et au titre des congés payés afférents, alors « que le 
salarié ne peut prétendre au paiement d'une indemnité compensatrice de préavis s'il est 
dans l'impossibilité de l'effectuer ; qu'en jugeant que le salarié avait droit au paiement d'une 
indemnité compensatrice de préavis, même s'il était, du fait de son inaptitude, dans 
l'impossibilité de l'effectuer ainsi qu'aux congés payés afférents, la cour d'appel a violé 



l'article L. 1234-5 du code du travail. » 
 

Motivation 

Réponse de la Cour 
 
7. Il résulte de l'article L. 1234-5 du code du travail que lorsque le licenciement, prononcé 
pour absence prolongée désorganisant l'entreprise et rendant nécessaire le remplacement 
définitif de l'intéressé, est dépourvu de cause réelle et sérieuse, le juge doit accorder au 
salarié, qui le demande, l'indemnité de préavis et les congés payés afférents. 
 
8. La cour d'appel, qui a constaté que l'existence d'une désorganisation d'un service essentiel 
de l'entreprise n'était pas établie par l'employeur, en sorte que le licenciement était 
dépourvu de cause réelle et sérieuse, en a exactement déduit que le salarié avait droit au 
paiement d'une indemnité compensatrice de préavis nonobstant son arrêt de travail pour 
maladie au cours de cette période. 
 
9. Le moyen n'est donc pas fondé. 
 

Dispositif 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Condamne la société Wurth France aux dépens ; 
 
En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande formée par la 
société Wurth France et la condamne à payer à M. [U] la somme de 3 000 euros ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 
son audience publique du dix-sept novembre deux mille vingt et un. 

 

 
 
 


